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(54) Emetteur de chaud et de froid à rejet d’air par trois faces latérales

(57) Un ventilateur centrifuge à réaction (9) est ins-
tallé derrière un échangeur de chaleur (1) par lequel l'air
à échauffer ou refroidir un local est aspiré. L'air est éva-
cué par trois faces latérales de l'émetteur avant de se
diffuser dans l'atmosphère, et les conduits (4) d'alimen-
tation de l'échangeur (1) s'éloignent par la quatrième fa-
ce.
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Description

[0001] L'invention exposée ici concerne un émetteur
à rejet d'air par trois faces latérales, l'entrée d'air s'ef-
fectuant par la face frontale.
[0002] Les émetteurs destinés au chauffage ou au re-
froidissement de l'atmosphère d'une pièce d'habitation
ou de bureau doivent satisfaire à diverses exigences dif-
ficiles à concilier. Leur débit d'air doit être suffisant mais
leur encombrement réduit, de même que le bruit qu'ils
font. Il est ainsi fréquent d'utiliser des ventilateurs tan-
gentiels dans des dispositifs de climatisation à cause de
leur débit important, mais ces machines sont bruyantes.
Il existe aussi des dispositifs où le tirage naturel de l'air
est exploité : l'émetteur consiste en une cheminée ver-
ticale que l'air parcourt sans l'action d'aucun organe mé-
canique grâce à sa densité différente de celle de l'air
ambiant, selon la variation de température qui lui a été
imposée dans la cheminée, mais la cheminée doit être
d'assez grande section et le débit n'est pas très élevé.
[0003] L'invention représente un compromis satisfai-
sant entre ces diverses exigences. Sous sa forme la
plus générale, on peut la définir comme un émetteur
comprenant un échangeur de chaleur à une face fron-
tale et couvrant un ventilateur centrifuge à réaction dont
l'axe de rotation est dirigé vers la face frontale, et qui
est entouré par trois faces de côté par lesquelles l'air
sort de l'émetteur (en général, deux faces latérales et
une face de sommet). De plus, il comprend des conduits
raccordés à l'échangeur de chaleur qui s'éloignent par
une quatrième face de côté de l'émetteur, ou la quatriè-
me face de côté puisque l'émetteur est généralement
rectangulaire ; il s'agit en général de la face inférieure.
[0004] Les ventilateurs centrifuges à réaction ont pour
propriété d'aspirer l'air en direction de l'axe de rotation
de leur roue et de le rejeter en le dispersant tout autour
de la roue, perpendiculairement à l'axe de rotation. Cet
écoulement est facile à distinguer de celui des ventila-
teurs tangentiels, qui demeure dans un plan perpendi-
culaire à l'axe de rotation de la roue et reste uniforme,
sans se disperser en passant dans la volute de sortie.
Un ventilateur centrifuge à réaction a donc l'avantage
de rejeter un panache d'air à grand angle d'ouverture,
ce qui conduit à une homogénéisation plus facile de la
température ambiante. Son encombrement est modéré
en raison de l'omission de la volute et de la disposition
favorable des organes du convecteur qu'il autorise. Une
des dimensions (en général, la verticale) de l'émetteur
peut être importante, à cause des conduits qui s'éloi-
gnent vers le bas, mais cela n'est pas dommageable
dans les aménagements ordinaires des habitations et
des bureaux où le volume disponible subsiste en hau-
teur, ce qui permet d'allonger l'émetteur dans cette
direction ; mais l'émetteur proposé ici peut rester étroit
et peu profond, ce qui est avantageux. Enfin, s'il est loin
d'être silencieux, le ventilateur centrifuge est plus qu'un
ventilateur tangentiel, et son bruit est amorti dans
l'émetteur proposé par d'autres organes qui le cachent.

[0005] Un tel ventilateur centrifuge à réaction dans un
émetteur d'air est décrit dans le document EP-0 442 028
A, mais les autres caractéristiques de l'invention n'y sont
pas divulguées.
[0006] Ces caractéristiques, ainsi que d'autres, se-
ront décrites plus en détail à l'aide des figures suivantes
qui représentent une réalisation préférée de l'invention :

• la figure 1 est une coupe verticale de l'émetteur,
• la figure 2 une coupe horizontale,
• et la figure 3 est une vue de côté du capotage cou-

vrant l'émetteur.

[0007] L'appareil comprend donc un échangeur de
chaleur 1 disposé dans une enveloppe 2 et composé
d'un réseau de tubes parallèles 3 disposés verticale-
ment, et raccordés à deux conduits 4 qui s'éloignent de
l'échangeur 1 vers le bas et vers l'arrière, jusqu'à se rac-
corder à un réseau d'alimentation en liquide, de refroi-
dissement ou de chauffage selon le cas, qui se prolonge
derrière un mur auquel l'émetteur est accroché par des
pitons 5. L'enveloppe 2 couvre les conduits 4 par un
bord fuyant 6 terminé en bas par un bac à condensats
7 qui recueille les produits de condensation de l'humi-
dité de l'air sur l'échangeur de chaleur 4 le cas échéant.
Un conduit de purge 8 permet de faire la vidange de ce
bac 7 à volonté.
[0008] L'échangeur de chaleur 1, disposé à la face
frontale de l'appareil, cache un ventilateur centrifuge à
réaction 9 placé derrière lui, contre le mur. Un ventilateur
centrifuge à réaction comprend un moteur 10 et un
moyeu 11 assez large et porteur d'aubes 12 placées sur
lui et disposées de façon à envoyer autour d'elles et du
ventilateur 9 l'air qui arrive devant le moyeu 11. L'air as-
piré s'écoule donc vers le ventilateur 9 en direction de
l'axe de rotation du moyeu 11 puis s'éloigne du ventila-
teur 9 dans toutes les directions perpendiculaires à l'axe
de rotation 11. Comme le moyeu 11 est dirigé vers
l'avant, l'air est aspiré en passant par l'échangeur de
chaleur 1. L'enveloppe 2 comprend un convergent 13
derrière l'échangeur de chaleur 4, dont l'embouchure 14
englobe l'échangeur de chaleur 1 et qui s'amincit en un
orifice 15 à l'arrière qui est engagé dans l'ouverture 16
d'un couvercle 17 du ventilateur 9. Le couvercle 17 est
joint à un déflecteur 18 incurvé situé derrière lui et avec
lequel il forme une chambre de guidage de l'air, qui s'en
échappe par une ouverture circulaire 19 intermédiaire
au couvercle et au déflecteur et qui s'étend tout autour
du ventilateur 9 ; cette chambre contient le moyen 11.
[0009] L'air est alors libre de quitter l'émetteur. Il le fait
par trois faces de côté, sur les flancs et au sommet, en
franchissant un capotage 20 illustré à la figure 3 qui don-
ne une apparence agréable à l'appareil : le capotage 20
est composé en général de surfaces courbes, dont une
face avant 21 porteuse d'une grille 22 qui masque
l'échangeur de chaleur 1 et dont la partie inférieure fuit
vers l'arrière pour suivre le bord 6. Les faces latérales
23 et la face de sommet 24 du capotage 20 sont essen-

1 2



EP 1 031 798 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tiellement composées d'ailettes 25 arrondies dirigées
obliquement vers l'extérieur et vers l'avant et qui délimi-
tent entre elles des fentes ou ouïes 26 continues sur les
faces 23 et 24 par lesquelles l'air sort de l'émetteur et
se disperse dans l'atmosphère. les faces latérales 23
sont plus allongées que la face de sommet 24, et la face
avant 21 descend loin vers le bas, ce qui donne une
grande hauteur, comparée à une petite largeur et une
petite profondeur à l'émetteur.
[0010] Le ventilateur centrifuge à réaction 9 a l'avan-
tage d'aspirer un débit important d'air, et sa puissance
permet de ne pas craindre les pertes de charge produi-
tes à travers l'échangeur de chaleur 1, le convergent 13,
la chambre de guidage et le capotage 20, et qui sont
assez importantes à cause des variations de direction
de l'écoulement et des variations de section rencon-
trées. Cet air abondant est cependant facilement éva-
cué grâce à l'importance de la superficie de sortie. Le
bruit du ventilateur 9 est amoindri par les pièces qui le
couvrent, et surtout l'échangeur de chaleur 1 et le ca-
potage 20 à l'avant ; il est d'ailleurs prévu qu'on le fera
fonctionner à une vitesse inférieure à sa vitesse normale
de fonctionnement au moyen d'une alimentation plus
basse que prévu, ce qui réduit encore le bruit tout en
conservant un débit d'air suffisant.

Revendications

1. Emetteur de chaud et de froid comprenant un
échangeur de chaleur (1) à une face frontale et cou-
vrant un ventilateur centrifuge à réaction (9) à axe
de rotation dirigé vers la face frontale, caractérisé
en ce que le ventilateur est entouré par trois faces
de côté de sortie d'air de l'émetteur, et l'émetteur
comprend des conduits (4) raccordés à l'échangeur
de chaleur (1) et s'éloignant de l'échangeur par une
quatrième face de côté de l'émetteur.

2. Émetteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les conduits (4) s'éloignent de l'échangeur
en étant dirigés vers l'arrière de l'émetteur, et en ce
qu'une enveloppe (2) couvre les conduits (4) par un
bord fuyant (6).

3. Emetteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce qu'il comprend un
capotage (20) à faces de côté (23, 24) arrondies et
pourvues d'ouïes (26) de sortie d'air continues et
délimitées par des ailettes (25) arrondies et dirigées
obliquement vers la face frontale.

4. Emetteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu'il comprend un con-
vergent (13) à embouchure (14) située derrière
l'échangeur de chaleur (1) et à orifice convergent
(15) donnant dans une ouverture d'un couvercle
(17) du ventilateur (9).

5. Emetteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu'il comprend un dé-
flecteur (18) incurvé et à ouverture circulaire (19),
autour du ventilateur (9).

6. Émetteur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la quatrième face de côté est une face infé-
rieure et le bord fuyant (6) est terminé en bas par
un bac à condensats (7).
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